
Former
et se former

Former des jeunes

La CMA recense, en relation avec les Organisations Professionnelles, les besoins 

actuels et futurs des entreprises en matière de formation et d’emploi.

L’apprentissage associe formation en entreprise et formation dans un Centre 

de Formation d’Apprentis.

L’Indre-et-Loire compte 11 CFA  et accueille plus de 5 000 jeunes en formation :
n CFA agricole,
n CFA Bâtiment et Travaux Publics-AFORPROBA,
n CFA de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat,
n CFA de l’imprimerie CARTIF,
n CFA de l’Industrie Centre,
n CFA de la MFEO (Maison Familiale Et d’Orientation),
n CFA - MIPC (Métiers des Industries Pharmaceutiques et Cosmétiques),
n CFA Préparateur en pharmacie,
n CFA Propreté INHNI,
n CFA de la Ville de Tours,
n CFSA de l’AFTEC antenne Arpec Touraine.

Le CFA de la CMA :

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat gère un CFA situé à Joué-lès-Tours 

qui forme chaque année 1 500 apprentis dans 18 métiers, du CAP au BTS.

36 diplômes sont préparés dans les métiers de la mécanique automobile et du motocycle,

des soins et de la beauté, de l’alimentaire, de la vente, du commerce et des services,

des métiers d’art et du cuir.

Sur un véritable campus de 13 000 m2 bâtis, les jeunes ont à leur disposition :

un hébergement d’une capacité de 220 lits, un restaurant self-service, un Centre 

de Documentation et d’Information (CDI), des salles informatiques connectées à Internet,

un foyer socio-éducatif (association loi 1901).

De nombreux projets permettent aux apprentis d’enrichir leurs connaissances 

et compétences : projets de découvertes professionnelles et/ou culturelles, projets de

mobilité européenne et internationale, concours professionnels, journal des apprentis...

La formation tout au long de la vie est aujourd’hui 

indispensable à l’efficacité économique des entreprises et à

une bonne insertion professionnelle des jeunes et des adultes.

En Indre-et-Loire, 11 CFA accueillent 5 118 jeunes. 

2 761 apprentis sont formés dans les entreprises artisanales.

Au titre de la formation continue, la CMA 37 reçoit 

chaque année plus de 1 400 artisans conjoints et salariés 

dans l’une des 60 formations qu’elle propose.

Contact : Centre de Formation d’Apprentis de la CMA 37 : 

02 47 78 47 00 - cfa@cm-tours.fr - www.cm-tours.fr    lien
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Contact : Centre d’Aide à la Décision : 

02 47 25 24 23 - cad@cm-tours.fr



Se former

Perfectionner ses connaissances, acquérir de nouveaux savoir-faire, de nouvelles 

compétences, c’est aujourd’hui plus qu’hier une nécessité incontournable.

Ces formations sont financées pour les artisans et conjoints par les Fonds d’Assurance

Formation, et pour les salariés, par les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (OPCA) 

au titre du plan de formation mais aussi du Droit Individuel à la Formation (DIF),

voire du Congé Individuel de Formation (CIF).

La  CMA 37 vous propose :
n Une information sur les organismes pouvant financer vos formations et une aide

au montage du dossier financier.
n Une offre large et diversifiée, de plus de 60 formations présentées dans un catalogue

envoyé 2 fois par an aux entreprises :

- Bureautique, secrétariat,

- Commercialisation, communication commerciale,

- Développement personnel, gestion des ressources humaines, comptabilité,

gestion et organisation,

- Législation sociale, juridique,

- Langues étrangères.
n Des formations à Tours mais également décentralisées à Chinon, à Loches et à Amboise.
n Des formations qualifiantes :

- Le Brevet de Maîtrise (BM),

- Le Brevet de Maîtrise Supérieur (BMS),

- Le Brevet de Collaborateur du Chef d’Entreprise Artisanale (BCCEA).

Qualifier

n Une obtention de la qualité d’artisan et/ou du titre de Maître Artisan.
n Une obtention de la qualité d’artisan et/ou du titre de Maître Artisan en métier d’Art.

n Une obtention du label Entreprise du Patrimoine Vivant.

Contact : Formation continue : 

02 47 25 24 74 - fc@cm-tours.fr

Contact : Plateforme Accueil Formalités Entreprises et Apprentissage : 

02 47 25 24 40 - cfe@cm-tours.fr
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Contact : Service du Développement Économique : 

02 47 25 24 50 - sececo@cm-tours.fr




